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 Dans le prix ordinaire de la déclaration d’impôt sont aussi compris :

	 •		Le	contrôle	de	la	décision	de	taxation	(	dans	les	30	jours	suivant	la	notification	)

	 •		La	première	réclamation	auprès	du	fisc.

 Une prolongation de délai ? 

Faites nous simplement suivre le formulaire d’ici le 30.04.2017.

 Pensez à faire contrôler la décision de taxation dans les 30 jours. 

 N’oubliez pas, c’est dans votre intérêt !

 A	votre	disposition	du	lundi	au	vendredi,	de	08h00	à	12h00	et	de	13h30	à	17h30.

 Plus	d’infos	sous	www.fiduciaire-entremont.ch

 Attention pour 2016 :

 •  Dépenses professionnelles limitées à l’impôt fédéral direct : augmentation d’impôt

 •  Déclaration spontanée non punissable : dernière année

	 •		Valeur	locative	:	estimation	à	vérifier

Sous	la	responsabilité	de	l’unique	expert	fiscal	diplômé	en	Entremont,	tous	nos	
collaborateurs et collaboratrices se tiennent à votre disposition pour remplir 
votre	déclaration	d’impôt	et	vous	assister	auprès	des	autorités	fiscales.



Situation personnelle en 2016

Nom et Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
      
Changement dans la situation personnelle en 2016

	 mariage, séparation, divorce, concubinage   date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
	 naissance	-	décès																																																										nom	+	date	:		 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 enfants	:	garde	alternée	   

 autorité parentale commune     pensions alimentaires  

	 fin	d’apprentissage,	début	/	fin	d’activité,	retraite	 		date	:	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	
  

 copie de la déclaration et/ou du PV de taxation 2015   
 revenu	indépendant	–	bilans	et	P&P	 	
	 revenu	agricole	(	m2	de	vignes	/	nombre	têtes	de	bétail		)	 	
	 certificat(	s	)	de	salaire	 	
	 attestation	des	allocations	familiales	 	
	 gain(	s	)	accessoire(	s	)	 	
	 attestation	de	rentes	et	pensions	(	AVS,	AI,	LPP,	SUVA,	…	)	 	
	 attestation	assurances	perte	de	gains,	chômage
	 attestation	des	pensions	alimentaires	reçues	 	 	 	
	 attestation	des	prestations	en	capital	touchées	(	2e ou 3e	pilier	)
	 revenus	des	locations	d’immeubles	(contrats	de	bail	à	transmettre)	

 ou valeur locative
	 factures	des	frais	d’entretien	d’immeuble,	économie	d’énergie,	taxes
 attestations des rendements des comptes bancaires 

	 et	titres	–	fortune	(y.c.	enfants	mineurs)	+	gains	loterie	au	31.12.2016	

  
  attestations	des	dettes	et	intérêts	passifs	 	  
	 déplacements	professionnels	de	l’époux																							 km	x	jours	:			
 repas hors du domicile de l’époux                                   nombre : 
	 déplacements	professionnels	de	l’épouse																					 km	x	jours	:		
	 repas	hors	du	domicile	de	l’épouse																																	 nombre	:	
	 logement	hors	du	domicile	–	contrat	de	bail	 	 	 	
	 attestation	des	cotisations	au	2e	(	rachat	)	ou	3e pilier A  

 attestation des pensions alimentaires versées
	 frais	de	garde	effectifs	 	  
	 frais	de	garde	de	ses	propres	enfants	:	taux	d’activité	 	 en	%
	 frais	d’internat	/	famille	d’accueil	et	logement	étudiant	 	
	 aidants	bénévoles		attestation	à	faire	signer	(	à		disposition	)	  
 attestation	de	la	caisse	maladie	/	frais de maladie 

 non pris en charge et frais de handicap  
	 quittances	prestations	bénévoles	–	dons	(≠	cotisations)
	 frais	de	formation	et	/	ou de perfectionnement et	/	ou reconversion

   
	 vente	/	achat	immeuble	 date	:	 	 	
	 héritage	/	avancement	d’hoirie	/	donation	 date	:
	 attestation	assurance-vie	(valeur	de	rachat)
 évolution	de	fortune	à	justifier	entre	2015	et	2016

 y compris les éventuelles prestations en capital

Revenus 2016
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Déductions 2016
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Fortune au 31.12.2016
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